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LA VELODYSSEE - EuroVelo 1 

Convention de partenariat 2021-2024 (phase IV) 

Avenant 2025 
 
 
ENTRE : 
 
D’une part, 
 
La Communauté de communes du Bassin de Marennes représentée par Monsieur Le 
Président Patrice BROUHARD, dûment habilité à signer, en vertu de la délibération de la 
Commission Permanente ou du Conseil d’administration n° 2020/CC07/01 du 11/05/2020 faisant 
élection de domicile à : MARENNES-HIERS-BROUAGE et dont le numéro SIRET est : 
24170069900010. 
 
 
Et d’autre part, 
 
 
Charentes Tourisme, le Comité Départemental du Tourisme des Charentes, agissant en qualité 
de pilote de l’itinéraire cyclable La Vélodyssée®, représenté par Monsieur Stéphane VILLAIN, 
Président, faisant élection de domicile à : 21 rue d'Iéna 16000 Angoulême et dont le numéro 
SIRET est : 830 836 698 00019. 
 
 
 
 

Objet de l'avenant : 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention de partenariat initialement signée le 
15 juin 2021, pour la période 2021-2024, d’une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2025. 
 
 

 

Motifs de la prolongation : 
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Le Comité Exécutif de La Vélodyssée, sur proposition du Comité de Direction, a validé la 
prolongation exceptionnelle d’un an afin de répondre au contexte suivant : 
 

̶ Prendre le temps nécessaire pour faire le bilan de la convention en cours (la première 
élargie avec les EPCI), réfléchir à la nécessaire évolution du modèle de gouvernance 
dans un contexte de contraintes budgétaires, échanger et co-construire la prochaine 
convention de partenariat, en s'appuyant sur les résultats de l’étude de fréquentation, la 
certification EuroVelo, et la stratégie nationale du tourisme à vélo à l’horizon 2030. 

 
̶ Être en capacité de finaliser à l’automne 2024 les livrables de l’étude de fréquentation et 

de retombées économiques et veiller à leur bonne diffusion et appropriation par 
l’ensemble des partenaires sur le terrain. 

 
̶ Permettre la mise en œuvre des actions reportées de la feuille de route 2024 sur le dernier 

quadrimestre ou préparer leur lancement sur 2025 
 

̶ Stabiliser et consolider la Coordination Mutualisée des Véloroutes qui se structure depuis 
le printemps 

 
 

Dispositions maintenues : 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées, et les 
engagements pris par les parties dans le cadre de la convention 2021-2024 sont prolongés dans 
les mêmes conditions. 

 

 
Fait en deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties. 
 
Le .....................................  
 
 
 
Stéphane VILLAIN 
 
Président de Charentes Tourisme, 
Vice-président du Conseil départemental 
de la Charente-Maritime 

Monsieur Le Président Patrice BROUHARD 
 
Communauté de communes du Bassin de 
Marennes 
 
 

 


